
La fonction publique territoriale est constituée de l’ensemble des employeurs territoriaux : les régions, les 

départements, les communes, les communautés de communes qui organisent les services publics de 

proximité.

Il existe une diversité de formations préparant aux métiers de la fonction publique territoriale dans le 

domaine des espaces verts, de la petite enfance, des ressources humaines, de l’informatique, de l’

animation ou encore les métiers du bâtiment, etc.

Exemples : agent spécialisé des écoles maternelles, mécanicien, jardinier, électricien, informaticien, 

assistant ressources humaines, animateur sportif, etc.
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